
DES SUBVENTIONS QUI ACCOMPAGNENT LES ENTREPRISES

La Ville de Gland a conscience que les entreprises font partie intégrante de la transition 
écologique. Aussi, le programme de subventions est décliné pour mieux vous accompagner.

→ Si vous offrez des prestations faisant l’objet de subvention, renseignez-vous sur leurs 
conditions d’octroi et informez-en vos clients ! Certaines subventions font l’objet de 
conditions spécifiques et nécessitent que la demande soit faite avant les travaux.

→ La plupart des subventions du programme sont ouvertes aux entreprises glandoises 
afin de les aider à atteindre leurs objectifs de durabilité : ainsi, chaque entreprise peut 
bénéficier d’un soutien pour 5 vélos électriques, d’un soutien à l’achat ou la réparation 
d’un appareil. Certaines subventions sont spécifiques aux PME, tel que l’établissement 
d’un Audit PEIK, qui vous permet de réduire de 10 à 15% votre consommation d’énergie !

→ Finalement, dans le cadre du programme Gland Economie, des formations à la durabilité 
en entreprise vous seront offertes, en collaboration avec le pôle économie.

D’autres subventions existent pour les entreprises. Retrouvez l’intégralité des subventions 
sur francsenergie.ch. 

Plus d’informations peuvent être obtenues auprès de l’Office du développement durable.
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BESOIN D’UNE SUBVENTION ?

SECRÉTARIAT MUNICIPAL
Office du développement durable
Grand’Rue 38 - Case postale - CH-1196 Gland
Tél. : 022 354 55 50
durable@gland.ch - gland.ch/subventions-durables

Le programme de subventions est conçu pour accompagner le Plan climat 
de la Ville : tous les soutiens s’inscrivent dans les objectifs de réductions 
des émissions de gaz à effet de serre et à l’adaptation aux changements 
climatiques en cours et à venir.

Vous trouverez plus d’informations à ce sujet 
sur gland.ch/plan-climat.
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ACHAT D’APPAREIL 
ET RÉPARATION 

jusqu’à 
CHF 500.- 

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES 

jusqu’à 
CHF 10’000.-

BÂ
TI
MENT

AUDITS CECB+
ET PEIK

ISOLATION 
THERMIQUE

jusqu’à 
CHF 15’000.-

  

VÉLOS ÉLECTRIQUES 
Jusqu’à 5 

par entreprises !

MOBI
LITÉ 

  

BORNE DE RECHARGE 
jusqu’à CHF 2’000.- 

par borne 
+ CHF 1’000.- de bonus 

pour usage public

projet de 
développement 

durable
jusqu’à 

CHF 8’000.-

PROJETS
/ initiatives

eau et 
biodiversité

jusqu’à
CHF 2’000.-

(conseils offerts)

bonus 
pour usage 

public 
CHF 1’000.-


